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Tout au long de l’année, le centre d’accueil permanent ouvre ses portes aux enfants non scolarisés, à 
une fréquence de 1 mardi par mois. Les assistantes maternelles qui souhaitent participer à ce projet 
s’engagent, en partenariat avec le service enfance, à respecter les objectifs suivants :

• Les objectifs  
1. Rassurer & sensibiliser les enfants aux locaux du centre d’accueil permanent,

* en vue d’une éventuelle fréquentation l’année suivante

2. Offrir un espace favorisant la découverte et la motricité,

3. Permettre aux enfants de partager des moments collectifs et conviviaux.

• L’organisation  
Le service enfance de la Mairie de Mouchamps met à disposition des « Tigrous » un espace de 70m2 qui 
a préalablement été nettoyé par un agent d’entretien.  Ainsi,  les enfants peuvent évoluer dans des 
conditions d’hygiène convenables.

Comme prévu dans la convention de prêt des locaux, la surface permet d’accueillir au grand maximum, 
un  groupe  de  20  enfants  et  leur  accompagnateur.  Au-delà  de  ce  nombre,  il  est  inconcevable  de 
proposer des ateliers d’éveil dans de bonnes conditions, c'est-à-dire en respectant :

 Le confort,  l’intensité sonore,  l’attention,  la surveillance, de chacun.

D’autant plus qu’il faut également pouvoir aménager des espaces pour les bébés qui ne marchent pas !

Pour travailler dans des conditions optimales, il convient donc de :

 Gérer le nombre
En organisant les séances par groupe ou par thématique par exemple.En organisant les séances par groupe ou par thématique par exemple.
En cas de nombre trop important, il convient d’organiser plusieurs séances pour un travail efficace.En cas de nombre trop important, il convient d’organiser plusieurs séances pour un travail efficace.

 Organiser des espaces (coin bébé, coin voitures, coin dinette, etc.…)
Les intervenantes ont la possibilité de réorganiser les espaces à leur guiseLes intervenantes ont la possibilité de réorganiser les espaces à leur guise  ; il peut être envisagé; il peut être envisagé  
de  déplacer  des  meubles,  d’apporter  du  matériel  complémentaire,  etc.…de  déplacer  des  meubles,  d’apporter  du  matériel  complémentaire,  etc.…  ;  l’impératif  étant  de;  l’impératif  étant  de  
remettre le mobilier en place en fin de séance, en vue de l’accueil périscolaire du soir.remettre le mobilier en place en fin de séance, en vue de l’accueil périscolaire du soir.

 Proposer des séances à thème,
Il est plus facile pour des professionnelles de travailler d’après des thématiques, surtout pourIl est plus facile pour des professionnelles de travailler d’après des thématiques, surtout pour  
l’organisation et la cohésion d’équipe. C’est également un atout supplémentaire pour les enfants, quil’organisation et la cohésion d’équipe. C’est également un atout supplémentaire pour les enfants, qui  
bénéficient d’un apport éducatifs ludique et vivant.bénéficient d’un apport éducatifs ludique et vivant.

 Travailler en équipe
Préparer  les  séances  en  équipe  afin  de  «Préparer  les  séances  en  équipe  afin  de  «  jouerjouer  »  sur  la  complémentarité  de  chacune.  Chaque»  sur  la  complémentarité  de  chacune.  Chaque  
intervenante a des compétences particulières qui peuvent être mis au profit du collectif.intervenante a des compétences particulières qui peuvent être mis au profit du collectif.

• Les rendez-vous  

 En 2009 : les 08 septembre ; 13 octobre ; 10 novembre ; 08 décembre.
 En 2010 : les 12 janvier ; 09 février ; 09 mars ; 13 avril ; 11 mai ; 08 juin ; 06 juillet.

A Les Herbiers, le mercredi 16 septembre 2009.


